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Préambule  
Les sorties scolaires ou séjours groupes sont ouverts à 
tous. L’inscription à l’un des séjours implique 
l’acceptation des conditions générales de vente ci-
après.  
 

Période de réalisation des voyages  
Dès réception de cette brochure, n’attendez pas pour 
retenir votre sortie scolaire ou séjour groupe surtout 
pour les mois de mars à septembre.  
En complément de l’enseignement dispensé à l’école, 
une sortie scolaire s’effectue tout au long de l’année. 
Cette sortie ne sera profitable aux élèves que dans la 
mesure où elle aura été matériellement prévue et 
pédagogiquement préparée.  
  

Autorisations administratives  
Le responsable de voyage doit s’assurer de posséder 
tous les documents nécessaires, notamment les 
autorisations administratives, pour son séjour. 
  

Autorisation familiale  
Pour les mineurs, quel que soit le voyage envisagé, 
l’accord des parents à l’égard de l’organisme ou de 
l’administration de l’Éducation nationale devra être 
donné par écrit.  
  

Responsable de voyage et désignation 
Le responsable de voyage fournira au moins 30 jours 
avant le début du séjour une liste indiquant le nom des 
participants, la répartition garçon/fille, le nom des 
accompagnateurs, les régimes alimentaires détaillés et 
de façon générale toute information relative à 
l’organisation du séjour et à la santé des élèves ou 
vacanciers.  
Le responsable de voyage s’engage à respecter les 
règles de vie du centre dont il aura pris connaissance 
dans le règlement intérieur.  
Pour chaque sortie scolaire, l’opération « voyage » est 
confiée à un responsable, qui sera le chef 
d’établissement ou un représentant agréé par lui. Il 
sera nommément désigné à l’inscription définitive. 
 

Assurance  
LES PEP75 ont contracté durant la période où ils 
assureront l’accueil des élèves/vacanciers et pour les 
activités qu’ils organisent, les assurances nécessaires 
afin de garantir leur responsabilité civile, celle de ses 
dirigeants, cadres et employés, ainsi que les 
dommages causés par les élèves ou vacanciers.  
Attention: les assurances évoquées ci-après sont 
présentées à titre purement indicatif. Seules les 
conditions générales et particulières ont valeur 
contractuelle et engagent les parties.  
  
Collaborateurs bénévoles – Education Nationale 
Il est rappelé que les directeurs d’école et les chefs 

d’établissement d’enseignement secondaire ont la 

possibilité d’autoriser des personnes étrangères à 

l’Éducation nationale, notamment des parents 

d’élèves, à prêter leur concours aux enseignants lors 

d’une sortie ou d’un voyage collectif d’élèves. Les 

personnes qui proposeraient ainsi leur collaboration 

bénévole et qui participeraient, avec l’accord des chefs 

d’établissement et directeurs d’école, à l’encadrement 

d’une sortie ou d’un voyage en France ou à l’étranger, 

seraient, au terme de la jurisprudence administrative, 

considérées comme collaborateurs occasionnels du 

service public d’enseignement.  
  

Tarifs 
Les tarifs sont établis en fonction des conditions 
économiques en vigueur au 1er avril 2016. Toute 
modification de ces conditions, notamment une 
fluctuation des taux de change ou des tarifs de 
transports terrestres, maritimes ou aériens, entraînera 
un changement de prix, dont LES PEP75 vous 
informeront dans les délais les meilleurs.  

Dépenses sur place 
Les dépenses non prévues et engagées à l’initiative du 
responsable de voyage seront réglées au gestionnaire 
du centre ou au siège de votre association PEP. Les 
frais médicaux seront réglés sur place par le 
responsable de voyage.  
 
Inscription/Paiement  
Le responsable du séjour remplira et retournera à son 
association PEP la convention de séjour, accompagnée 
d’un versement d’acompte représentant 20 % du 
montant total prévisible du séjour acheté. Le 
complément à 30% du total prévu du séjour sera versé 
3 mois avant le départ. 
Le complément de la somme due sera réglé dans les 
trente jours suivant la réception de la facture.  
Le responsable percevra donc à l’avance les 
versements des participants.  
 
Mode de versement  
Par chèque mentionnant la référence du programme 
choisi, ou par virement bancaire mentionnant la 
référence de la facture et du séjour. Le non-respect 
des conditions de paiement sus indiquées sera 
considéré comme une annulation du fait du groupe, 
lequel se verra appliquer les conditions d’annulation 
prévues aux présentes conditions générales de vente.  
  
Annulation  
Seront considérées comme annulations toute 
défection signalée avant le voyage et toute absence 
constatée en cours de voyage. Toute modification sera 
assimilée à une annulation partielle et entraînera la 
perception des frais d’annulation selon le barème ci-
après. On entend par annulation totale la renonciation 
du groupe à un séjour intervenue après la signature de 
la convention. Toute annulation doit être notifiée par 
lettre recommandée aux PEP75. Un remplaçant est 
toujours admis, mais pour les voyages à l’étranger, le 
nouveau participant devra obligatoirement être 
porteur d’une carte nationale d’identité et d’une 
autorisation de sortie du territoire ou d’un passeport 
(visa éventuellement). Le responsable de voyage 
désigné assumera la responsabilité des documents 
légaux à fournir par chaque participant au passage de 
chaque frontière, quelles que soient la nationalité et/
ou la particularité de chaque participant.  
  
Conditions d’annulation avec les retenues suivantes : 
 
Pour des séjours en France : 
‐ De la signature de la convention à 60 jours avant le 

départ : montant du premier acompte  

‐ Entre 59 et 30 jours avant le départ : 50% du 

montant total 

‐ Entre 29 et 8 jours avant le départ : 75 % du montant 

total,  

‐ Moins de 7 jours avant le départ : 100 % du montant 

total,  

‐ Non-présentation : 100 % du montant total.  

  
 Pour des séjours à l’étranger :  

- annulation entre la signature de la convention et 90 

jours avant le départ : montant du premier acompte  

- annulation entre 89 et 30 jours avant le départ : 50 % 

du montant total  
- annulation entre 29 et 8 jours avant le départ : 75 % 

du montant total 

- annulation moins de 7 jours avant le départ : 100 % 

du montant total 

 

Tout voyage ou séjour écourtés ainsi que toute 
prestation abandonnée volontairement par un 
participant ne font l’objet d’aucun remboursement.  

Spécificité du train (pénalité par billet)  

‐ Plus de 90 jours avant le départ : gratuit   

‐ Entre 89 et 20 jours : 20% de pénalité  

‐ Entre 19 et 8 jours : 30% de pénalité  

‐ A moins de 8 jours : 100% de pénalité  

  
Modification des effectifs : 
Réduction inférieure à 10% du nombre total de 
participants, les frais suivants seront facturés : moins 
de 7 jours avant le départ; 30% des frais du séjour 
 

Réduction supérieure ou égale à 10% du nombre total 
de participants, les frais suivants seront facturés (par 
participant au dessus de 10%): 
De la signature de la convention à 60 jours avant le 
départ :  

‐ pas de frais  

‐ entre 59 et 30 jours avant le départ : 50 % des frais 
du séjour 

‐ entre 29 et 8 jours avant le départ : 75%  des frais 
du séjour 

‐ de 7 jours avant le départ : totalité des frais du 
séjour 

 
Garantie annulation 
LES PEP75 vous proposent en option deux types de 
garantie annulation ainsi qu’une garantie rapatriement 
pour toutes les sorties scolaires ou séjour groupes. 
Pour connaitre les conditions d’octroi et les exclusions 
de celle-ci, LES PEP75 peuvent vous transmettre le 
contrat actuel sur demande. 
  
Autorisation de sortie de France  
Mineurs voyageant à l’étranger : les responsables de 
voyage devront adresser à la préfecture de leur 
département une liste alphabétique des mineurs 
participant à chaque voyage (une liste par voyage). Se 
munir des pièces d’identité nécessaires pour le 
passage des frontières.  
Voyageurs français : pour les Français (adultes ou 
enfants), présenter obligatoirement une carte 
nationale d’identité ainsi qu’une autorisation de sortie 
de territoire (pour les mineurs) ou un passeport 
personnel. Les passeports des personnes 
n’accompagnant pas l’enfant n’ont aucune valeur.  
Pour les ressortissants étrangers : passeport personnel 
et, dans certains cas, visa du pays visité. En règle 
générale, se renseigner au commissariat local.  
 
Réclamation 
Pour être prise en considération, toute contestation 
relative au déroulement du séjour doit être adressée 
aux PEP75 par écrit dans les 15 jours suivant la fin du 
séjour.  
  
Très important  
LES PEP75 entendent assumer pleinement leur 
responsabilité, mais celle-ci ne saurait être engagée 
dans un cas de force majeure (grève, guerre civile ou 
étrangère, grossesse, difficultés d’accueil ou de 
transport dues à une conjoncture imprévisible sur le 
plan local...).  
  
Renseignements  
Pour tout renseignement : LES PEP75 - 01 47 34 00 10.  
  

Nos agréments :  

‐ Reconnaissance d’utilité publique par décret du 18 
janvier 2012  

‐ Fédération de vacances - Ministère Jeunesse et 
Sports: 15 avril 1941  

‐ Agrément jeunesse Éducation populaire depuis 7 
avril 1945  

‐ Habilitation classes délivrée par le ministère de 
l’Éducation nationale en mars 1983  

‐ Adhérent de l’Unat  

‐ Membre de la Jeunesse au plein air  

‐ Agrément Tourisme n° IM075110209  
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